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FICHE #3. BAIE DES HOMARDS 

3.1 IDENTIFICATION ET LOCALISATION DU SITE 

Coordonnées :  UTM (Ouest) : 5522713   UTM (Nord) : 637910 

  Longitude : 067°04’54’’ O    Latitude : 49°50’27’’ N 

La baie des Homards est située à sept kilomètres au 

Nord-Est de l’embouchure de la rivière Pentecôte, à 

l’extrémité de la rue des Pionniers en bordure du 

Golfe du Saint-Laurent. Localisée sur le territoire de 

la municipalité de Port-Cartier, la baie est délimitée 

par la pointe Bezeau à l’Ouest, où se trouve le 

village de Baie-des-Homards, et la pointe à Luc à 

l’Est.   

3.2 DESCRIPTION DU MILIEU BIOPHYSIQUE 

3.2.1 COMPOSANTES PHYSIQUES 

La baie des Homards est de forme quasi-circulaire et fait approximativement 3,5 kilomètres à son plus 

large. Celle-ci est bordée par plusieurs petites anses et îlots. La Petite Île, formée d’un substrat rocheux où 

poussent quelques épinettes, est située face au village près de la pointe Ouest, où se trouve l’anse aux 

Harengs, aussi appelée baie des Sables. À l’Est de la baie, l’île à Foin se situe à l’entrée de la baie Langis et 

aussi est recouverte de végétation. Les Cayes du Pain et Bec-scie et le Haut-fond du large sont de petits 

îlots rocheux inondés dans les très hautes marées et font face à la pointe à Luc (Bédard et Nadeau, 1995). 

Le ruisseau à Baulne et la Grande Rivière 

se jettent tous deux dans la baie.  

La baie est entièrement constituée d’un 

dépôt sableux ou graveleux. Le rivage 

près du village est constitué d’une plage 

de sable et de cailloux, suivie d’arbustes 

et puis d’arbres (Fig. 3.2) (Dryade, 1980). 

Tout autour de la baie, le littoral se 

présente sous forme d’une mince bande 

formée d’un substrat rocheux bordée 

d’une forêt mature (Fig. 3.1).   

À l’Ouest de la baie, plusieurs îles et îlots 

forment les Cayes Rouges, majoritairement recouverts d’arbres matures. Les îles du Petit et du Grand 

Caouis sont situées à l’Est de la baie, un peu plus au large. 

3.2.2 COMPOSANTES BIOLOGIQUES 

3.2.2.1 FAUNE AQUATIQUE 

La baie des Homards est caractérisée par la richesse de sa faune benthique marine. D’ailleurs, ce nom, 

historiquement inspiré de l’abondance de homards venant s’alimenter dans la baie, le démontre bien. Le 

Figure 3.1. La baie des Homards. 
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Figure 3.2. Vue aérienne du village de Baie-des-Homards. 
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Homard d’Amérique est en effet présent en bordure de la baie, tel que le suggère le logiciel SIGHAP 

(MPO, 2007). De plus, cette zone serait aussi fréquentée par le Crabe commun. Le Pétoncle d’Islande et la 

Mactre de Stimpson se concentrent également plus en profondeur à l’extérieur de la baie (MPO, 2007). En 

raison de la faible profondeur d’eau, la baie des Homards est un endroit de prédilection pour la cueillette 

des mollusques, principalement la Mye commune. D’ailleurs, un important banc de myes est présent sur 

toute la superficie de la baie. Un autre mollusque, le Buccin commun ou bourgot, est majoritairement 

concentré autour des petits îlots à proximité de la baie (MPO, 2007). Des Dollars de sable ont également 

été observés en eau peu profonde dans la baie (Comité ZIP CNG, M. Bourque, comm. pers., 2008).  

Au niveau de la faune ichthyenne, peu d’espèce fréquente les eaux de faible profondeur de la baie des 

Homards. Le Hareng atlantique et le Maquereau bleu sont présents à l’entrée de la baie et à proximité des 

Cayes Rouges. En effet, l’anse aux Harengs, située à l’extrémité est de la baie, suggère au premier abord 

qu’elle abonde de Harengs. Malgré la présence de cette espèce près de la baie, aucun fait concernant 

l’origine de ce nom n’a encore été trouvé (Ministère des Communications, 1984).  

La baie est également reconnue pour l’observation des mammifères marins en raison de l’abondance de 

nourriture. En effet, le Petit rorqual et le Phoque commun sont susceptibles d’être observés dans le 

secteur (MPO, 2007). D’ailleurs, quelques phoques ont pu être observés lors d’une sortie en mer (Comité 

ZIP CNG, M. Bourque, comm. pers., 2008).  

3.2.2.2 FAUNE AVIAIRE 

La baie des Homards est un site propice à l’alimentation et le repos pour plusieurs espèces d’oiseaux 

aquatiques lors des migrations. Reconnu à titre d’Aire de concentration d’oiseaux aquatiques (ACOA),  ce 

site constitue une halte de choix pour plusieurs espèces d’anatidés venant s’alimenter dans la baie. Parmi 

les canards plongeurs, la Macreuse noire et le Harle huppé ont été observés lors de l’inventaire printanier 

d’ACOA de la Société de la faune et des parcs du Québec (FAPAQ) en 1999, à raison de 40 individus pour 

chacune des espèces (MRNF, 2008). Un inventaire réalisé par le Service canadien de la faune (SCF) en mai 

1997 démontre également la présence de Macreuse noire sur le site (SCF, 2008). Toutefois, selon ce 

même inventaire, la baie accueillerait un nombre important de Macreuse à front blanc, puisque plus de 

1 310 individus ont pu être observés. Seulement quelques individus d’Eider à duvet on pu être vus 

pendant cette période dans la baie. Le Canard noir et le Canard pilet figurent parmi les canards barboteurs 

présents sur le site au printemps. Plusieurs espèces de goélands, soit l’argenté, le marin et à bec cerclé, 

ont aussi été observées dans le secteur par le Club d’ornithologie de la Côte-Nord (COCN) (ÉPOQ-COCN, 

1983-2007). En plus de celles-ci, la présence du Grand chevalier, du Martin-pêcheur d’Amérique et du 

Troglodyte mignon a également été notée. 

À l’automne, la concentration d’anatidés est tout aussi importante. Lors de l’inventaire automnal de 1999 

de la FAPAQ, plus de 400 Canards noirs étaient accompagnés de Sarcelles à ailes vertes (MRNF, 2008). Cet 

endroit représente également une halte migratoire importante pour la Bernache du Canada, qui se 

nourrit de la zostère marine présente en abondance dans la baie.  

Aucune colonie d’importance n’a formellement été identifiée dans le secteur immédiat de la baie des 

Homards. Cependant, plusieurs petites colonies ont été observées à l’ouest de la baie par le SCF, 

notamment les Cayes Rouges. Plusieurs espèces ont pu y être observées : le Goéland argenté et marin, 

l’Eider à duvet et la Sterne pierregarin. Cette dernière semble également nicher sur les Cayes de Rivière-

Pentecôte, puisqu’une colonie a été identifiée (SCF, 2008).  
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3.2.2.3 FLORE 

Cet endroit peu profond est propice à l’établissement de la Zostère marine. En effet, un important herbier 

de zostère a récemment été observé dans la Baie des Homards. Il a été noté que l’espèce serait distribuée 

jusqu’à une profondeur d’environ 2,5 mètres (MPO, H.F. Ellefsen, comm. pers., 2008). Cet herbier 

constitue sans doute un habitat important pour la faune ichtyologique marine et abrite une panoplie 

d’organismes pouvant nourrir plusieurs espèces d’oiseaux marins et de poissons. Cependant, aucune 

donnée n’est disponible quant à l’utilisation de cet habitat par la faune aquatique. Accrochés sur les 

cailloux et la zostère, se retrouvent également des laminaires et des algues offrant un vaste habitat à 

plusieurs espèces d’invertébrés. La Spartine alterniflore a aussi été observée le long des berges dans la 

zone intertidale (MPO, H.F. Ellefsen, comm. pers., 2008).  

Le paysage forestier autour de la baie abrite une forêt mature du domaine de la sapinière à bouleau blanc 

et de la pessière à mousses (Fig. 3.3). Les peuplements forestiers sont largement dominés par l’Épinette 

noire et le Sapin baumier (MRNF, F. Jenniss, comm. pers., 2008).   

3.3 DESCRIPTION DU MILIEU HUMAIN 

3.3.1 SITUATION GÉOGRAPHIQUE ET CONTEXTE RÉGIONAL 

La localité de Baie-des-Homards est caractérisée par une petite agglomération de résidences principales 

et secondaires et fait maintenant partie du territoire de la Ville de Port-Cartier. Quelques résidences et 

chalets sont présents le long de la rue des Pionniers, qui relie ce secteur à la localité voisine. La population 

de ce village est donc englobée à celle de la Ville de Port-Cartier, qui possède environ 7 000 habitants. Les 

localités situées de chaque côté sont Rivière-Pentecôte (10 km à l’Ouest) et Port-Cartier (30 km à l’Est), un 

des pôles touristiques majeurs de la région. Très peu d’activités touristiques y tiennent place, étant donné 

que le village est localisé en retrait et peu visible de la route principale. La base de plein air Les Goélands 

représente le premier site touristique majeur depuis le site et offre une panoplie d’activités récréo-

touristiques. 

3.3.2 ACCESSIBILITÉ, ÉQUIPEMENT ET INFRASTRUCTURES 

Le village de Baie-des-Homards est localisé à l’extrémité est de la route des Pionniers, qui prend sa source 

à la localité de Rivière-Pentecôte. Cette route longe le littoral, passe par le village et remonte ensuite 

jusqu’à la route 138. Non loin de celle-ci, une petite route secondaire donne également accès à un chemin 

de gravier, qui permet d’atteindre la baie et la plage à proximité du village.  
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Figure 3.3. Paysage forestier autour de la baie. 
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De la route 138, un deuxième point d’entrée mène au secteur est de la baie jusqu’à la pointe à Luc par un 

petit chemin forestier d’une longueur de sept kilomètres. Des indications à l’entrée de ce sentier nous 

informent de la présence d’une rampe de mise à l’eau pour kayaks située près de la pointe.  

3.3.3 HISTOIRE DU SITE  

La baie des Homards, aussi appelée baie Lobster, tire son nom de l’abondance de homards qui venaient se 

nourrir dans la baie. La présence de nombreux îlots ou rochers le long du littoral favoriseraient 

l’établissement d’une grande quantité de mollusques et de homards dans ces eaux. En 1895, la pêche et la 

mise en conserve du homard se développent au village avec la construction d’une petite usine 

(Commission de toponymie du Québec, 2008). Les premiers habitants, Alphonse Desjardins et Marie Jean, 

s’établissent au village en 1905. Cette industrie connaît une fortune éphémère de 1880 à 1915 dans la 

région, car elle s’appuie sur une ressource limitée (Frenette, 1996).  

Un pêcheur du prénom de Luc, mort en 1922, donnerait son nom à la pointe située à l’Est de la baie. 

Autrefois désigné Sproule, l’endroit fut renommé en faveur de pointe à Luc à la suite de cet événement 

(Ministère des Communications, 1984). 

3.3.4 UTILISATION ACTUELLE DU TERRITOIRE (USAGES ET RESSOURCES) 

La baie des Homards est un milieu sauvage peu fréquenté, mis à part par les résidents de la petite localité 

et de celles voisines. Ceux-ci pratiquent l’observation d’oiseaux et de mammifères marins, la cueillette des 

myes et la chasse à la sauvagine. La zone délimitée pour ce secteur par le ministère des Pêches et des 

Océans du Canada (MPO) s’étend de l’Anse-aux-Français jusqu’à la pointe à Luc. Le MPO y tient d’ailleurs 

une station d’échantillonnage dans le secteur afin d’informer le public de la comestibilité ou de la toxicité 

des mollusques. Cette zone, comme beaucoup d’autres sur la Côte-Nord, a exceptionnellement été 

fermée au mois d’août 2008, pour des raisons de toxicité causée par les algues rouges (MPO, H.F. Ellefsen, 

comm. pers., 2008). En temps normal, ce secteur coquillier est ouvert à la cueillette. 

Par le passé, ce secteur aurait été témoin d’une importante exploitation forestière. Les forêts présentent 

autour de la baie ont subi des coupes forestières avant les années 1960. Aucune exploitation forestière 

n’a lieue actuellement sur le site. Toutefois, l’usine de sciage de Rivière-Pentecôte, Scierie Norbois inc., 

bénéficie d’un contrat d’approvisionnement et d’aménagement forestier (CAAF) dans la partie sud de 

l’aire commune du territoire (094-20) et effectue ses exploitations forestières au nord de la baie.    

Les touristes peuvent profiter des paysages sauvages de ce secteur, puisque des indications de la 

présence d’une rampe de mise à l’eau sont présentes sur la route 138. Ils peuvent ainsi se rendre en 

voiture à la pointe à Luc, accessible par un chemin de gravier.   

3.3.5 TENURE DES TERRES 

La majorité des terrains riverains du secteur de la localité de Baie-des-Homards sont de tenure privée, 

alors que le milieu forestier autour de la baie est de tenure publique et appartient au MRNF.  

3.3.6 AFFECTATION DU TERRITOIRE ET STATUT LÉGAL DU SITE 

ZONAGE MUNICIPAL 

Le secteur marin de la baie des Homards a reçu l’affectation « récréation et conservation » de la part de la 

municipalité de Port-Cartier. La majorité de la localité de Baie-des-Homards, située dans la portion ouest 

de la baie, a été affectée « forestière », à l’exception d’un petit secteur situé en bordure de la rue des 

Pionnier affecté « habitation ». La portion forestière entourant la baie a reçu l’affectation « forestière ». 
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STATUT LÉGAL 

L’Aire de concentration d’oiseaux aquatiques (ACOA # 0182-1999) présente autour de la baie des 

Homards compte parmi les habitats fauniques reconnus en vertu de la Loi sur la conservation et la mise en 

valeur de la faune. Ce statut implique que, sauf autorisation du ministre, il est interdit d’y exercer toute 

activité susceptible de modifier un élément biologique, physique ou chimique propre à ces habitats. 

Finalement, la Loi sur les pêches (MPO) protège les eaux de la baie contre les perturbations et les 

détériorations qui pourraient y être apportées. Le MPO veille donc à l’application de cette loi à l’habitat 

du poisson par sa tƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Řǳ Ǉƻƛǎǎƻƴ. La zostéraie présente dans la baie est 

définie et reconnue comme un habitat du poisson et peut être protégée en vertu de cette loi. En effet, 

elle constitue une véritable pouponnière pour de nombreuses espèces et abrite une faune aquatique 

diversifiée qui sert de garde-manger à une panoplie d’oiseaux marins et de poissons.  

3.3.7 GESTION DU SITE 

Actuellement, les activités pouvant se dérouler sur le site de la baie des Homards sont sous la juridiction 

des autorités gouvernementales fédérales et provinciales, en vertu de la Loi fédérale sur les pêches, de la 

Loi fédérale sur les oiseaux migrateurs et de la Loi provinciale sur la conservation et la mise en valeur de la 

faune. Le site est donc principalement géré par les organismes gouvernementaux tels que le MPO, le SCF 

et le MRNF. L’unité de gestion de Sept-Îles du MRNF, région administrative de la Côte-Nord, est 

responsable de la gestion du territoire de l’aire commune d’exploitation forestière. 

Bien qu’ils pratiquent quelques activités dans le secteur (protection, inventaires fauniques, etc.), ces 

organismes n’ont aucun projet particulier de conservation ou de mise en valeur du site.  

3.4 ANALYSE DES SOURCES DE PERTURBATION 

Le site de la baie des Homards est peu fréquenté, outre la visite des résidents pour la cueillette des 

mollusques ou la chasse à la sauvagine. Par le passé, la cueillette des Moules bleues créa une forte 

pression sur le milieu, causant une diminution des stocks jusqu’à l’élimination de cette espèce. Cette 

erreur n’a pas été répétée avec d’autres espèces, cependant, il est possible de constater qu’une pression 

anthropique trop grande peut enrayer une population. 

Présentement, il ne semble pas y avoir de pressions humaines importantes risquant d’affecter 

l’écosystème et les communautés biologiques. Comme l’endroit n’est soumis à aucune autre perturbation 

notable, l’intégrité n’est pas mise en cause pour l’instant. 

3.5 VALEUR ÉCOLOGIQUE  

La valeur écologique attribuée à ce site est « Moyenne à élevée », si on le compare aux autres habitats 

littoraux de la MRC de Sept-Rivières. Malgré la présence de plusieurs éléments d’intérêt au niveau 

biologique (faune aviaire et benthique), l’importance écologique de ce site est restreinte 

comparativement à plusieurs autres où la diversité des composantes biologiques est supérieure. 

Cependant, en raison de la présence d’un important herbier de zostère, soit le 2
e
 plus important en 

termes de superficie sur le territoire de la MRC, il est nécessaire de porter une attention particulière à cet 

endroit. En effet, les herbiers de zostères contribuent à augmenter la diversité des espèces qui sont elles-

mêmes à la base de la chaîne alimentaire. Ceux-ci présentent un habitat important pour le poisson et 

abritent une faune qui sert de garde-manger à plusieurs espèces d'oiseaux marins. Ils constituent 

également de véritables pouponnières pour de nombreuses espèces de poissons. Somme toute, la baie 
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des Homards est un milieu d’une grande productivité de nourriture pour de nombreuses espèces 

fréquentant le Saint-Laurent.     

3.6 SYNTHÈSE DES POTENTIELS ET CONTRAINTES AU DÉVELOPPEMENT 

Le tableau 3.1 présente la synthèse des potentiels et contraintes du site de la baie des Homards en 

fonction d’éventuelles interventions de mise en valeur dans un contexte de développement durable et de 

conservation du patrimoine naturel.  

Tableau 3.1 Synthèse des potentiels et contraintes du site de la baie des Homards. 

 Vocation 

 Conservation Mise en valeur 

Potentiels   

 Valeur écologique suffisamment élevée pour justifier un 
intérêt écologique pour la conservation (valeur intrinsèque 
de la zostère pour la faune ichthyenne et avienne) 

X X 

 Chemin d’accès entretenu (rue principale du village)  X 

 Valeur écologique de la baie reconnue par la municipalité 
(zonage de conservation) et le gouvernement provincial 
(habitats fauniques) 

X X 

 Portion forestière autour de la baie de tenure publique X X 

 Faible fréquentation du site X  

 Présence de points d’observation littoraux  X 

 Présence d’une rampe de mise à l’eau pour kayaks  X 

 Chasse à la sauvagine  X 

 Cueillette de myes X X 

Contraintes   

 Localisation dans un secteur isolé de la côte, où les percées 
visuelles sont peu nombreuses 

 X 

 Accessibilité réduite à l’habitat (2 chemins d’accès 
seulement)  

 X 

 Vocation principalement forestière de la localité (peu 
d’attraits présents sur le site) 

 X 

 Sous-développement des infrastructures d’accueil 
touristique (espaces de stationnement restreints, absence 
d’halte routière, absence de service d’hébergement et de 
restauration) 

 X 

 Peu d’intérêt historiquement manifesté pour la 
conservation et la mise en valeur du site 

X 
X 

3.7 RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE DE DÉVELOPPEMENT DURABLE  
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Les lignes directrices s’appuient sur les informations recueillies et les analyses effectuées dans les sections 

précédentes. L’objectif de cet exercice est de proposer des orientations visant à mettre en valeur l’habitat 

d’intérêt tout en favorisant la protection de son intégrité dans une perspective de développement 

durable. Ces orientations pourront éventuellement servir à l’élaboration d’un plan d’intervention propre à 

la protection et au développement durable de la baie des Homards.   

3.7.1 LIGNES DIRECTRICES DE DÉVELOPPEMENT DURABLE 

Tenant compte des caractéristiques du site, il est souhaitable que le développement de ce milieu 

relativement isolé soit davantage axé vers la conservation du patrimoine naturel que la mise en valeur, car 

il présente un habitat faunique d’intérêt particulier. Peu d’attraits sont présents sur le site, d’autant plus 

que le village présente certains endroits où un bon nettoyage devrait être effectué. Cette vocation de 

conservation est justifiée par l’importance de la zostère comme habitat pour la faune marine et avienne à 

grande échelle.  

La vocation proposée pour le site de la Baie des Homards est la conservation respectueuse des utilisations 

déjà présentes (chasse à la sauvagine, cueillette de myes). En ce sens, les principales orientations de 

développement durable suggérées sont les suivantes : 

 Confirmer et consolider la vocation de conservation intégrale du site : 

- Acquisition de connaissances de l’utilisation faunique réelle du site (ex. : fraie de certaines 

espèces de poisson, alimentation de la faune avienne, etc.) ; 

- Acquisition de connaissances concernant la superficie, la répartition et la densité des herbiers de 

zostère du site afin de suivre leur évolution et évaluer la productivité ; 

- Obtenir un statut de protection reconnaissant la valeur écologique particulière de l’herbier de 

zostère ; 

- Sensibiliser le public sur les comportements à adopter lors d’activités (chasse, pêche) réalisées à 

proximité d’un milieu naturel humide tel que la baie ; 

- Protéger la portion forestière autour de la baie et éviter un gros développement de résidences et 

de chalets ou encadrer le développement éventuel afin de conserver les diverses composantes 

biophysiques (paysage, ressources, etc.). 

 Développer la vocation de mise en valeur du site de la baie des Homards : 

- Améliorer l’accessibilité et développer des activités d’observation et d’interprétation du milieu 

naturel pour ce secteur en accord avec sa vocation de conservation ; 

- Évaluer la possibilité de développer un site de camping sauvage en bordure de la baie (pointe à 

Luc).  

3.7.2 PRÉFAISABILITÉ ET PRISE EN CHARGE DU SITE 

PRÉFAISABILITÉ 

Compte tenu des potentiels et des contraintes soulevés, la mise en place de mesures minimales visant 

une vocation de conservation s’avère tout à fait possible. Certaines composantes d’un tel projet 

pourraient toutefois nécessiter une étude préalable d’évaluation de leur faisabilité. Une telle évaluation 
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devrait aborder principalement l’aspect financier quant à la mise sur pied d’une activité d’étude visant 

l’acquisition des connaissances manquantes sur la zostéraie et la faune qui la fréquente. 

Étant donné le peu de connaissances actuelles sur l’utilisation du site par la faune avienne, la mise en 

place de mesures supplémentaires de conservation ne devrait être envisagée qu’à la suite d’une meilleure 

compréhension de celle-ci. L’information pourra être acquise par l’instauration d’un suivi annuel des 

populations d’oiseaux utilisant le site de la baie des Homards. Cette activité pourrait en plus permettre 

l’acquisition de connaissances supplémentaires sur les composantes biologiques du site. Certaines 

activités de mise en valeur pourront alors être envisagées advenant la justification d’une utilisation 

importante du site par la faune avienne et/ou la découverte d’autres composantes biologiques 

particulièrement intéressantes.  

GESTION ET PRISE EN CHARGE  

Le site de la baie des Homards possède une certaine valeur écologique justifiant la mise en œuvre de 

mesures de conservation minimales, appuyées par les différents paliers gouvernementaux tant 

municipaux, que provinciaux et fédéraux. En plus de la municipalité de Port-Cartier, les organismes 

concernés seraient notamment le MRNF, le MDDEP, le MPO et le SCF.  

Ultimement, le Comité ZIP Côte-Nord du Golfe pourrait voir à la mise en œuvre de certaines actions et à 

réaliser des activités de concertation entre les divers intervenants. Toutefois, la situation idéale serait la 

prise en charge de la gestion du site par des représentants du milieu. Ainsi, les orientations prises pour la 

conservation du site correspondraient davantage aux besoins réels de la collectivité.   
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